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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 9 mai 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 mai 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le neuf mai à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 3 mai 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles 
BELLIERE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, 
Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, 
Laurent GILLE, Agnès MONTRICHARD, Virginie LAMBERT (présente à partir de la communication n° 
D.42-COM2), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
 
 
Retardée ayant donné pouvoir : 1 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS (présente à partir de la communication n° D.42-
COM2) 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 9 mai 2022 
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CONSEIL MUNICIPAL – COMMUNICATION – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE 
 
Mesdames, Messieurs, 

Cher(e)s collègues élu(e)s, 

Je vous remercie de votre présence pour ce second conseil municipal de l’année. Avant de débuter 

l’examen de nos délibérations à l’ordre du jour, permettez-moi d’apporter quelques éléments 

d’information, comme désormais à l’accoutumée. 

Le premier point portera sur la présentation de l’action des forces de l’ordre dans notre commune. 

Lorsque j’avais demandé à la Police nationale la communication de ces données pour les partager 

avec vous, Monsieur le Major Marie m’avait indiqué que les services de la police nationale pouvaient 

également intervenir devant le conseil municipal pour présenter ou rappeler brièvement 

l’organisation des services de la Police nationale sur le territoire, son travail ainsi que sa déclinaison 

partenariale avec les communes.  

Montivilliers a la chance de bénéficier d’une implantation d’un poste de police sur son territoire, une 

présence consolidée même si la rumeur, parfois amplifiée ici ou là, a plus d’une fois laisser croire à 

son prochain départ. J’avais peu en échanger avec Monsieur le Directeur Départemental de la 

Sécurité Publique et Madame la Sous-Préfète. Et il est bien normal que la deuxième ville de 

l’agglomération havraise bénéficie d’un poste de police. Nous nous réjouissons, tout comme nous 

nous félicitons de la qualité du travail quotidien entre la police nationale et les services de la Ville à 

commencer par notre police municipale.  

C’est la raison pour laquelle j’ai retenu l’idée que cette présentation puisse être faite par les 

représentants de la Police nationale. Je vous remercie d’accueillir Monsieur le Commissaire 

divisionnaire Patrick Longuet, qui encadre l’ensemble des forces de police du district Le Havre, 

Bolbec et Fécamp, Monsieur le Major Stéphane Marie, RUPL : responsable des unités locales de 

police, ainsi que Monsieur le Major exceptionnel Vincent Zanato, chef du poste à Montivilliers.  

Afin de leur permettre de prendre la parole, je vais donc formellement, et comme le prévoit notre 

règlement intérieur, suspendre la séance.  

Messieurs, nous vous remercions de votre présence et d’avoir bien voulu procéder à cette 

présentation devant le Conseil municipal ici réuni comme pour le public présent en cette salle ou qui 

nous suit par écran interposé.   



[Présentation PN] 

Bien, je vous remercie de cette intervention. Elle est d’autant précieuse et utile que les questions de 

sécurité sont au cœur des préoccupations légitimes de nos concitoyens. Dans une ville de 16 000 

habitants, il existe forcément des passages à l’acte de nature délictuelle, toute commune est 

touchée, il ne servirait à rien de le nier.  

Pour autant, il ne faut pas nier non plus le fait que le travail de proximité porte ses fruits et que, sans 

être évidemment parfaite, comme d’autres domaines, il fait bon vivre à Montivilliers en matière de 

sécurité. C’est une des raisons pour lesquelles il ne faut jamais relâcher les efforts dans ce domaine, 

car, nous connaissons tous l’adage « la nature a horreur du vide » et, en la matière, les conséquences 

seraient délétères. 

Votre présentation est précieuse car elle permet aussi de souligner tout le travail discret mais 

essentiel et quotidien qui est conduit en lien avec les services de la Ville. Trop souvent les questions 

de sécurité souffrent d’un traitement caricatural, sur la base de slogans ou d’anathèmes, voire 

voulant opposer répression et prévention, alors qu’il s’agit bien des deux revers indissociables de 

l’action, ce que nous avons bien compris à Montivilliers depuis quelques mois. Dire aussi toute 

l’attention portée aux victimes. A chaque fois, nous insistons pour qu’un délit commis fasse l’objet 

d’un dépôt de plainte, c’est indispensable pour pouvoir vous permettre de travailler cela a été 

rappelé par vous Major, merci, avec une enquête évidemment qui ne fait pas de bruit mais qui 

permet d’agir en recoupant des informations. Avec les victimes, nous avons signé un accueil à 

Montivilliers de l’association AVRE76 au sein de la Maison France Services pour permettre un 

accompagnement plus proche des victimes dans les procédures judiciaires, les arnaques, les 

violences ou les séparations. Ce sont des permanences très sollicitées, tout comme celles du 

conciliateur de justice à la Maison France Services ou encore le CIDDF : centre information du droit 

des femmes et des familles une fois par mois. Et évidemment, je veux souligner l’action des agents 

de notre CCAS qui sont formés à l’écoute et à l’accueil notamment pour les VIF violences 

intrafamiliales. Agnès Sibille, Adjointe en charge des solidarités pourrait confirmer mes dires. 

La Ville de Montivilliers, depuis 2 ans, n’a pas seulement renforcé les effectifs de la Police municipale 

et revu le projet de service pour une présence de terrain élargie. Elle n’a pas seulement étoffé le plan 

de déploiement de vidéoprotection, action qui va se poursuivre car elle est utile en tant que 

dissuasion mais aussi pour la résolution des affaires. Ce soir, je peux vous préciser que 46 caméras 

sont installées sur la ville et que 38 autres caméras seront déployées dans les deux années à venir, et 

ceci, avec concertation de la Police nationale.  

La ville de Montivilliers a relancé un travail en lien avec tous les partenaires du Contrat local de 

sécurité et de prévention et de sécurité qui a été installé le 16 avril 2021 en présence de Mme la 

Sous-Préfète et Monsieur le Procureur de la République. En ma qualité de Maire de la Ville de 

Montivilliers, je trouve dans la police nationale une attention toute particulière aussi, lorsqu’il s’agit 



d’engager un Groupement partenarial Opérationnel (GPO), cela a été rappelé, lorsqu’il s’agit de 

traiter une difficulté par un déploiement ponctuel et intensifié.  

Sur le versant des actions en direction des publics pouvant enfreindre les règles, la Ville de 

Montivilliers investit également ses responsabilités chaque fois que la loi nous en offre la capacité, 

qu’il s’agisse de la convention signée avec Monsieur le Procureur pour la mise en œuvre du rappel à 

l’ordre par le Maire, de la transaction ou comme nous allons en délibérer ce soir avec la création d’un 

Conseil des droits et des devoirs des Familles.  

Notre collectivité œuvre aussi à la réparation avec la mise en place de travaux d’intérêt généraux au 

sein de la Ville en lien avec les services de la PJJ ou du SPIP. Je peux ainsi vous préciser que nos 

services ont accueilli un jeune ayant à effectuer une peine de 70 heures suite à une condamnation 

par le Tribunal pour Enfants, en accueilleront un autre pour une peine de 35 heures. Ce sont de 

jeunes Montivillons qui vont pouvoir, en travaillant bénévolement, purger leur peine et pouvoir 

avancer dans leur vie. 

Enfin, il ne fait non plus oublier l’importance de l’action déployée en direction de l’éducation mais 

aussi de l’animation et de l’activité de la jeunesse, comme nous avons pu le voir l’été dernier, avec 

une offre nouvelle d’activité avec le Monti’Sport d’été, ou encore avec les chantiers jeunes et tout le 

travail conduit par le pôle des solidarités, le CCAS, le service Education et Jeunesse, la nouvelle 

Brigade de Prévention Médiation et Environnement sans oublier un partenaire, la prévention 

spécialisée menée par l’AHAPS (nous en délibérerons tout à l’heure avec Sylvain CORNETTE).  

 

Une fois encore, Messieurs, je vous remercie de votre présentation, je pense que l’ensemble de 

notre conseil municipal vous est reconnaissant de votre action au quotidien, pas toujours facile et 

qu’il sera utile d’y revenir chaque année. Je l’indiquais hier dans mon discours du 8 mai où nous 

rendions hommage aux disparus de la seconde guerre mondiale, vous étiez présent Major Marie, je 

vous en remercie, les policiers et plus largement les forces de l’ordre ont le soutien de la ville de 

Montivilliers.  

Je vais suspendre quelques secondes encore afin de vous raccompagner.  

 

      ******** 

 

Je vous propose de reprendre officiellement cours de notre séance. Nous avons pris un peu de temps 

mais cela était utile. Quelques informations supplémentaires que je souhaitais partager avec vous.  

 

Un certain nombre de nos concitoyens ont pu s’en rendre-compte et y prendre part : je souhaite 

vous rappeler que depuis le 25 avril, nous accueillons une résidence d’architecture à l’Ancien lycée. 

Une équipe jeune et motivée, le collectif « les bavarde.s » qui va à la rencontre et se porte à l’écoute 



des habitants et des associations. Vous pouvez en retrouvez le programme en recherchant « la 

rentrée du lycée ».  

Ce travail nous servira de support pour construire le programme de réhabilitation de ce bâtiment 

patrimoniale en définissant ses futurs usages. C’est donc une première étape de concertation.  

 

Autre information à relayer, cette fois autour de notre projet de parc-jardin : une première réunion 

publique aura lieu cette semaine, le 12 mai à 18h30, à la salle Michel Vallery avec le maîtrise d’œuvre 

retenue : L’Atelier CEPAGE associé à Fish Pass et Area Conseil. 

 

Sur un dossier que nous suivons très attentivement avec Pascale GALAIS, vous dire également que, 

après avoir délivré le permis de construire à la SCI Madeleine Bres, j’ai donc pu acter la vente de 

notre terrain aux 4 jeunes médecins qui vont donc engager très prochainement les travaux de 

construction de leur cabinet médical à la Belle Etoile, à proximité du nouveau centre commercial, 

comme nous l’avions délibéré. C’est donc un dossier qui avance comme prévu. La signature a eu lieu 

chez le notaire vendredi dernier.  

 

Chacun a pu le constater, les commerçants depuis plusieurs semaines s’installent et font vivre ce 

nouveau centre commercial tant attendu. On sait qu’il y a toujours des aléas de chantier, cela n’a pas 

manqué dans ce dossier, mais nous avons le plaisir de voir ce centre commercial vivre et s’animer. 

Nous définirons avec les commerçants un temps festifs pour marquer son inauguration dans les 

prochaines semaines. A propos du SPAR, il s’installera dans les mois à venir et j’ai à nouveau 

redemandé, je l’ai fait à plusieurs reprises, qu’un distributeur automatique de billets puisse être 

implanté. Nous sommes avec ce centre commercial sur un espace privé mais en ma qualité de Maire, 

j’ai relayé avec insistance cette demande des Montivillons.  

 

Je veux rappeler également que notre commune s’apprête à accueillir un évènements sportifs 

international important : La Gymnasiade, l’équivalent des « jeux olympiques du sport scolaires » 

organisée tous les 2 ans, se tiennent cette année en Normandie du 14 au 22 mai, et notre Ville a été 

retenu pour accueillir les épreuves de tennis de table, avec plus de 200 jeunes venus de 24 pays. 

Avec Christel Boubert, nous leur souhaitons par avance la bienvenue, tout en saluant le travail de 

l’UNSS, de nos clubs sportifs, de l’OMS et de notre service des sports, car c’est aussi là, une belle 

reconnaissance d’avoir été retenu pour cet évènement.  

 

Le printemps à Montivilliers ne manquera pas d’évènements. Le 4 juin par exemple sera consacré à 

une Fête de la Nature au Parc Georges Brassens. Je sais que Fabienne Malandain et Gilles Bellière 

sont particulièrement impliqués pour ce rendez-vous. Pour ma part, je me rendrai auprès de nos 

collègues de la Ville Jumelée de Nordhorn, avec notre association du Jumelage. Là aussi, c’est un 



plaisir de pouvoir reprendre nos échanges et surtout nos rencontres de visu, qui avait été interrompu 

ces deux dernières années du fait de la situation sanitaire. En ce 9 mai, journée de l’Europe, jour 

anniversaire de la déclaration Schuman du 9 mai 1950, je voulais avoir ce mot pour nos amis 

allemands. Notre responsabilité, aujourd’hui, c’est de poursuivre la construction exigeante et 

passionnante de l’Europe en nous inspirant des mêmes valeurs humanistes et universelles. 

 

Enfin, il n’aura échappé à personne que les 12 et 19 juin se tiendra un nouveau rendez-vous citoyen 

important avec la tenue des élections législatives. C’est l’occasion pour moi de rappeler l’importance 

de la participation qui est restée particulièrement faible à l’occasion des élections présidentielles. Au-

delà du vote, je rappelle que tout citoyen peut aussi participer à la tenue des bureaux de votes 

comme, en fin de journée, en qualité de scrutateur pour le dépouillement. Je remercie celles et ceux 

qui l’ont fait en avril. C’est un engagement de quelques heures utiles pour le bon fonctionnement de 

notre démocratie. Je veux aussi remercier les services de la Ville car l’on ne mesure jamais assez que 

la vie démocratique repose aussi sur le travail d’agents publics. Une élection, cela a un coût pour la 

Ville, qui n’est pas compensé par l’Etat, de l’ordre de 20 000 € pour les 2 tours d’une élection. Plus de 

40 000 euros pour les 4 tours de cette année. On l’oublie parfois. Véronique Blondel le sait ; c’est un 

coût indispensable pour faire vivre la démocratie. Il faut la défendre, ne l’oublions jamais. 

 

 

Passons désormais à l’examen de nos délibérations.  

 

Je vous remercie. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE COMMUNICATION. 
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